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« Le délai de recours contentieux est de deux mois à compter du premier jour d'une période continue de deux mois d'affichage sur le terrain du présent panneau (art. R600-2 

du code de l'urbanisme). » 

« Tout recours administratif ou tout recours contentieux doit, à peine d'irrecevabilité, être notifié à l'auteur de la décision et au bénéficiaire du permis ou de la décision prise 

sur la déclaration préalable. Cette notification doit être adressée par lettre recommandée avec accusé de réception dans un délai de quinze jours francs à compter du dépôt du 

recours (art. R600-1 du code de l'urbanisme) ». 

 

TRAVAUX D’ECLAIRAGE PUBLIC AU STADE DE FOOTBALL  

DE CATTENOM : 84 228,94 € HT 
 

MAITRE D’OUVRAGE 

 

COMMUNE DE CATTENOM 

15 RUE DES CHATEAUX 

57570 CATTENOM 

 

Tél : 03 82 82 57 00 

contact@mairie-cattenom.fr 

MAITRE D’ŒUVRE 
COMMUNE DE CATTENOM 

15 RUE DES CHATEAUX 

57570 CATTENOM 

 

Tél : 03 82 82 57 00 

 

ENTREPRISE 

TITULAIRE 

DU MARCHE 

 

 

SAS TRASEG CITEOS 

Zac Unicom 

57970 BASSE HAM 

 

Tél : 03 82 56 63 08 
 

Montant 

des travaux 
 

84 228,94 € HT 

Soit 101 074,73 € TTC 

FINANCEMENT 

 

Commune de Cattenom 

 

Le Département de la Moselle 

 

La Fédération Française de 

Football 

 

74 074,73 € TTC 

 

12 000,00 € TTC 

 

15 000,00 € TTC 


